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MINISTÈREDU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

quéazc TT ~~

| | L'Union Nationals otCatholique desairesoe

et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe, Inge,

St-Hyacinthe, Co

©Leconseiller juridique du ministère du |
5 “Travail à étudié, on regard de la législation ouvrière
oa «Actuelle, la convention collective intervenue le 28

| mai 1946 en vertu de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.ReQ., 1941, chapitre 162 et amondements) entre
votre association et Cayouette Ce A Linitée ae St-mye-

PES ; Je vousfais parvenir,‘pour votre reneoi-
‘ gnemont, copiedu rappart qui a été"soumis & la suite de

| cette analyse, | x |

| q ; : Veuillez agr
i EE ; sentiments.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

dts,os 4 novenbre 1946.

MEMO destiné &: Me Philippe Rousseau, conseillersurtataue,
286, rue St-Joseph . Lo
Québec.

Sujet: Convention collective5 enbreceyoustte, O Ae Linitée
St-ilyuginthe ot l'Unton MstionAle et Cetholique des Menuisiors
et fucteurs d'orgues de Sy-Hyecinthe,

Monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du 30 oetabre 1046 ot je note
vos observations concernant la convention oi-haut mentionnée et déposée
& nos archives le 24 ui lw6 sous le numéro 178 3; le ministé-
re transmet une copie de votre rapport è l'association ouvrière partie

.à cette conventions .

| Stacdrement à vous,

L…sous-ministre 



pres

~ “ILETTRE RECUE]
NOV 4 19%

    
  

     

 

Monster |GérardTremblay,wuss,
*  Ministére du travail, : pes    

    

 

 

2 ES BUREAU © |5 Hôtel du Gouvernement, Ie S SOUS-MINISTRgl
2° $» ‘» © e… CE Co TRAVAIL |

Tn peGenvention coll
oo 3 oo 100 LL ~~Cayouette, uote de ‘St-Hyacinthé
| Monsieur lesous-ministre: a11-et l'Union Nationale et Catholique des
PRTT So :Menuisiers€et facteurs d'ergaes do N=

Gt Neus avonsny1ccntrat.a date tu 22 nai, 1046, dépout
aie à-votreministère sous le no 172, le84 mais 1546, et à la Comissien des re-
10lations'eurrières sous le mo 990 1 |

| NousvoussomettonsLesatoèrvationssuivantes :

leclause 18 devrait être mmendéepourwencontrer toutes‘Los exigenets
deL'érdonnance no 3 révisée de la Commissiondu salaire minimum, eet aude _

,Ç : ik pourrait êtrerédigé comme suit:

Se : * Vacances payées: ee
* Les parties conviennent d'appliquer losdispositions de l'ordonnance 50 3

 ” révisée de la Commission du salaireminimum en ce qui comcerne les vacaises
"; pardes suxquelles pourraientavoirfoison employés de la partie de prenière

2. I ost regrettable que Les pattiesrede pas jugé opportun d'annerer
à leur convention les révélations L'approuvent+et autorisant leurs officiels
respectifs àà la signer. :

Vu ces renarques,aous:» vnectress que les parties soient
invitées à amender leur contrat. EE

| BUREAU DDU SOUS-NNISTRE ‘ | 1 “tett

Préparer référence à: A
 

 

oo “eoaseilier juridique

 

 

 

       5 LE Cf RE ; LE L | = _  

=
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   . yea? + }

A/7}  MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÊBEC -

     =

    

 

   Québeo,oe 10 oatobre 1946.

  

    

ME MO dostiné à: Mo Philippe Rousseau, sonseitler*Jurtaique,
. 286, rue St-Joseph, : |

| Québso.

    

  
) Sujet: Convention collective intervenue | entre Cayoustte Cede
Limitée de St-Hyacinthe et l'Union Mationale et Catholique éea
Menuisiers ot Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe.   

   

   

Monsieur,

  

Jo vous inclus uno copie de cotto convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amende-

ments) ot déposée au ministèro du Travail lo 26 mai 1946
sous lo numsro 192 3; Jo vous prie d'on faire l'étude et do mo commu

_ niquor vos observations, {

 

      
   
  = Le. scus-mini stre



co oe monsieur

seineSAREaHisa voBiEEA LR ; SRE

Monsieur Gérarda CeaE Te
Sous-ministre du Travail, °°#2 0.
Ministère du Travail,.- ue :
QUEBEC.

   

den de votre lettre

 

du 10octobre, incluant une copiede laconvention collee-
tive de travail intervenue entre CayouetteC.À. Limitée de
St-Hyacinthe, et l'Union Nationale et Catholique des Me-
nuisiers et Facteurs d' Orgues de St-Hyacinthe.

UAE où sous-MINISTRE
 

NwPo

 

   
 

 

 

    

i
f
a

Je vous prie d'agréer, cher monsieur
i 1 bot0052.TT lay, l'expression de mes meilleurs sentiments,  

 

 

r
i
d
,
e
m



 

MEMO destiné &

UB

2
.

MINISTERE DU TRAVAIL |
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

‘Québec,ce “10cetobre 1948,

l'Administrateur délégué,"|
Conseil Régional du Travell, ===~. |
QUEBEC. | SRT >

Monsieur, VS

Je vous inolus, pour tection opportune, une copie
de cette oonvention oolleotive de travail intervenue le
22 mai 1046 et conclue nous la Loi des Syndicats
professionnels entre Cayouette Ce A. Limitée de St-Hyacinthe,

et l’Union Nationale et Catholique des Menuisiers et Facteurs

d'Orgues de St-Hyacinthe.

: Cette convention à été déposée aux archives dumd-
nistére du Travail,le 2e mai1966. |

Sinodrement &vous, -

Le sous-ministre mas

Sv Te

 

WN «Gael
we



MINISTÈRE DU TRAVAIL |
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 10 covebre 1046.|

MEMO destiné & Commission du SalaireMinimum,

 

286, rue St=doseph, CT 0
Québegs . [ Lr ETS: Se

| Sujets Geave soll, entre Caycuette Gedo
Limitée, de St-Hyacinthe, et l'Union Nationale et Catholique
dès Menuisiers et Feoteurs d'Orgues de St-Hyecinthe,

Monsieur, | oo

Je vous inolus une copie de cette convention conolue
sous la Loi des Syndioats BtlsTE# (SeReQe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée a. et déposée au ministôre du
Travail sous le numéro

|mimoèrmant à vo,

re1174 ©



 

} 0 nur

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

 

‘ LABOUR RELATIONS BOARD oF1THE PROVINCE OF Q ETT
JUGE EUDORE BOIVIN,

RE RECU]

 

 

 
 

 
 

PRESIDENT.

 PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE ST-JOSEPH,
e MEMBRE. QUEBEC.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, *
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P. Qe

RE: Cayouette Cod Limitée, St-Hyacinthe.
&

Union Nat. & Cath. des Menuisiers et
Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 10 octobre 1946 , accompagnée pour dépôt
de deux conies certifiées d'une convention de travail,
en date du £2 mal 1946 = , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le £4 mal 1946
sous le numéro 172. |

my

BUREAU pu €ous.iHISiRE

Prépa:orihren5| ‘

se | | Bien& vous,

EE _ Cdr,

Nw Le secrétaire,

Pe E. Bernier, LL.L

/ng



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

‘ Québec, oo 10 oetobre 2046.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph, Co
Québece

Sujets Convention oolleotive entre Cayouette Co Ae
Limitée, de St-Hyaocinthe, st l'Union Nationale et

Monsieur, Catholique des Menuisiers et Facteurs d’Orgues de St-
Hyecinthe, | [ ;

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162«A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette oonvention datée du
22 mai 1946 ot déposée au ministère du Travail lo 26 mai 1946
sous le numéro 178n exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) LL

 

Le sous-ministre
Hæ=14

 



MINISTÈREDUTRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

 

inébes, ce 13 juin 1946.

 

MEMO destiné & La Commissionde Relationsourtdres,:
~ 286, rus SteJoseph, CL
, Suéboss

| Sujets Convention oolléctive entre OayouetdeCede Limitée
1 de St-Hyscinthe, et l'Union Nationale et Catholique des oud.
Monsieur, siers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe, Ince

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention colleotive enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndioats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 84 mai 1946, sous le numéro

 

  

1726

 



 

MINISTÈREDUTRAVAIL|
HÔTEL DU GOUVERNEMENT
: QUÉBEC-

 

  
-quévos,«es>jets:1006

dar :

  
Samet Lo Jetvous“inolusunsortificat constatant
Baxadpttfoitau ministère du Travail,le #4 mai 1946

~~, souslenuméro LTR de la convention eoliective conolue |
©"sousla'Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q,, 1941,+

. chapitre162 et amendements) et intervenue entre Cayouette=

Coke Linitée,de St-Hyacinthe, et l'Union Nationale et
Catholique des Menuisiers et Faaveurs 410rgues de Sb
Hyacinthe,1Inc, - Le

 

GR ae La partie ouvrièreayantété recone lo |
“42.novembre1065 comme agent négooiateur pur la Canmission °°. : a
“des Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cettecon- =
ventionau ministdre du Travail o aussi les effets du dépôt LS ;
‘exigé par la Loi des Relations ouvrières Bly,am, :
chapitre 162-4. ot amendements), tua Eu

Co : Je vous faisremarquer qu'en exécution de l'er- oo
donnance fédérale ‘de 1943, règissant les solaires en temps de:
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, préalable-
ment 2 l'application des dispositions de la omvention déposée, -
si elles canportent une modification des conditions de travail,

_ obtenir l'approbation du Conseil Rugional duTravail enà temps |
de guerre, 13, rue d'Aiguillon, Québec. :

 

Veuillez agréer l'expression de mess meilleurs
sentiments, les | |

  
   



 
T=1156

: MINISTÈREDU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Te 2 QUEBEC -

oo québdo,©00aJuin 1948. 2
8

‘Monsieur Alexandre Letebvre, pocrétaire,|
L'Union Nationale et Catholique des ~~ |

Menuisiers et Facteurs d'Orguesde So-éyacintne, Inge,
St-Hyacinthe,.
PeQe

 

ce TZ Je vous; inolus uncertifi t cons
2. dépôtfoi auministère’ du Travail, leeaaBa
sous ‘le mmébro AT de la convention collective conolue
-sous la Loides Syadiontsprofessionnels: (S.R.Q., 1941
hanitre 162 et [ ** cayoubtte
aie)deSt-Hyacac et Làetonesnationale et
Catholique des Menulaiers et Facteurs d'Orgues de St
yactnihe, Inc, | |

partie ouvrièreayant€été.reconnuele
25 novembre 10d25agent négociateur pur la Camdission
deÿ Relations ouvrières de'Quêbec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail à aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières(S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer qu'en exéoutian à l'or-
donnance fédérale de 1945, régissantles salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vousfaudra, préalable=-
ment & l'application des dispositions de la cavention déposée,
si elles canportent une modificationdes conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Rugional du Travail en temps
de guerre, 15, rue d'Alguillon, Québec,

a Veuillez agréer l'expression de ‘mes meilleurs
sentiments. 1 JR | |

Le S ous-ministre

rel | CyLa 54

 



. Province de Québec ProcQue

Loi des Syndicats Professionnels* “Professional Syndicates’ Act
(RQ. 1941, chapitre 162 et amendements) (RSQ.1941,Chapter 162 and emmendments)

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL

 

CERTIFICATDE DEPOTD'UNE CONVENTION COLLECTIVE | |
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF. A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 18 | v
Numbee+

 

Leprésentes établissent que le30
 Itàishereby certified thaton the- ;

jour du mois de ni ; mil neuf cent quarante- 81% oo
dayofthe month of nineiem hundred and forty- Co

le ministère du Travail a reçu de Monsieur Ae Lefebvre,‘aecréteire CYLenten

the Department of Labour has received from
Bationale etL Cutnolique des Heuuisiers ot Facteurstonguesde St-Srasistee Lune,

 

© la convention mentionnée ci-après, laquelle à été pyA numéroain
the hereinafter mentioned agreement, which hes been postedounderNumber Ea

savoir:
to wat:

“ Uneconvention collectiveen date du aaus1006
A collective agreerment underdate of Cwm à

 

intervenue entre: | Cayouette CA jtuivde, àde0 Bt-Ryacinthe, €ot, l'union3Bartonale1
between: etCotiabique des Henuisiers ”Facteurs corses do Seaianey ww

- ©gma,enHoddduGouvernement. enn cité de i if
= Giveniinthe Govsenment House. in the Citu of #4

 

jour du mois de
day ofthe month of

| Juin | CUmil neuf cent rye
Cefominewenhundredand forty. ,

Sceau- Seal this

> vu UT ' La 0 CE 8 . «RE
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AB AR EAEENTGES who os à: +ve.

mise ce Etes de Carats1004,

Meme des nounisiers etMeet|
22h

/ Eh

avtands que L'Enployeur + 2'Unien creteut 11 aoté'intéetémutadh qu'une conoêtes
colleetive de travail wégiese leurs relations; |

Attenên que l'Union,agfssant peur ot un nan des employés de L'anployeur,0teat afressée
à l’Bupleyeur et que les parties,apris conférences et échanges de vues,en sont arrivées
unsoocréeoneernent les taux de salaires et sntres conditions de travail ei-eurêe

es;

Peur ces Faisons, Mires où volemtatrement,L'Iployeer 06 l'Union avétent entre
ex le présonte convention de avail, | |

Swridietien

La présente ccuveation soutre tous les suveiessdeL'usine, employéede Sayenstts§ 4
Lixitie de St-Hiyucinthe, à l'exception doc euployés de bureau.

to _ Reconnaissance do l'Union

3 La Oumiseion dos Relations Quvriliresreconnait l'Union cannes16 seul agent de nége- |
ciations collectives entré l'Enpleoyour ot ses employés.

»- Des avis ammençant Les résaiens éovreutQuveaffichéeÀ des caérotte semremiies
approuvés par L'Empleyeur. |

3-, sous quiare jours de la signature de la présente convention,un eanité ds enrvetiiense
de la présente convention colleotivé de travail séra fermé.

Ge copité se cemposora de six membres,dent trois sorent noumée par L'Eploymr ob Wels

per l’Union.
gecomité aura une réunion régulière nenseclle 6t pourra réunir plus souvent au

entente mutuelle, si les cireenstances l'exgigente

4 0e oonité ucra 1e pouvoir de eurveilier l'exéaution de le jrécente esuvention eoliee- :

tive de travail, d'étuéier les griefs des employés ot de l'Employeur et d'aider an

maintien de la dtscipline de l'usine.Les receumendations ên cenité seront trangises

èQ'Union et à 1°Employeure

S- Les meudres ên centté repronsentent l°Enployout seront namie por le buvoau do

direction de 1°Employeure
- Les menbres du cemité représentant l'inéen seront neumés par une résolution atoptée

à une asceudlée gén,rnio de l’Union
re05008et1 veetr.
devra en aviser l'autre immédiatement par écrite

&- L'Union, per son cxécutif,pourra ééaigner un délége dans chaque département pour +

rartraine rite arr rome ef pepulpe roc, |

tement ot on fora rappers A ll'exéousif 46 l'Union. Sa tâche est atriotenent Limitée &
celle d'un enquôteur et ne lui donne aucune suterité dans l’usine.L’enquête que fon « |

éélégué ne devra en aucune façon interrençre Les opératicns dans le départemmt.. ||

   Cg 4 2

ChE
w ges

; seRE

% Lersqu'un employs sure uA grief à svmmettre, 11 pourra le référer à son centwatalktes
ou eu délégué départemental &e l'Union, et l'un en l'autre évure Le présenter en pautéé
de surveillance de eotte convention collective et co dernier pourra le trenmottueÀ
1'eméoutif do 1'Unien,s'il ne creit pas doveir règler ce grief.an cas cÀ 2'Eployeme
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“12aployeur…can ce mem eus = SP= SEUR
Les employée d'un 4n-0t-pius Fosovront10 montaatéquivagent$2 ume semaine ée salgive.
Geux de six mois ot plus, mais de moins dtun- aR,Fooovront pour chaque mois de travail
l'équivalent de un-dousiime de leur salaire hebdomadaire.
Geux ayant moins de six mois n'auront droit à aneune Vacance payée.

Burée éu Travail

 

19- 1a semaine régulitre de travail sors 46 ciauante-cuatre heures.(86) réparties came
enit:les lundi, mardi, moreredi, jeudi ot vendredi, de 7 hres am À midi; 4s 1 kre pale
à 6 Ares pole; Les sanodis, de Ÿ hres nom. À 11 hres ame {

Travail supplémentaire

20- Tout travail exéouté en échers des heures ci-hant mentionnées sure conctééré teume
travail supplémentaire ot devra être rémunéré au taux do salaire et dent.Bons le cas de
graves nicessitis ol 11 faudrait exéeuter un travail les jours de fètos apécifiées À
l'artiole 12 ên précent contrat, eo travail devra être remnmérns au taux de enlaire doublé.
Tes gaxiiens serent copentant réuis jar des conditions epéeiales.

Durée Ge cette couvention

0- La préceute convention calisett travail serc onVÉUOYE, POUR ériodg , d'un
iq x sa | rt Tarsel

Stteraae (00) fous vans sen x7) Tex”de con intentien
&ela modifier ou de l'abreger.

12. In oiert qui vuvattiersÀ alnatours opérations roovrme Le maire aétetiné À d'opé-
ration qui paie 1e pluse

29- L'Explayeur facilitera aux empleyés le paiment deleurs contributions eysâtonies u
dsanant Le étroit aux porcepteurs de l’Union de perceveir les contributions ofr la pre <
Friété de la memuracture, Mais ex-dehors des Leures de travail, :

Classification ées enployés

> Il yar quatre catégerics d'employés:

6) Les conpognene-mouteurez
" Gpéreteur” Marti un lérateur our machineÀ tenes, sete | sehen,A Sovper,tree
dre, planeurs À bouveter eu vur Soute autremechineayunt coutonux @u voie corvent À 2n
préparation du dois.

Le terne * opérateur eur mashine " désigne tout employé epérent our une machine La majeure
partie Ge la durée végalière du travail hebdomadaires

Le enlaire uintmm de chaque classe sore Le suisent:

1) mmsouvres haumos de coux 40.45
‘ ® vous $0.50 ayrte wn( 3 ) mate

2) apprentis ~ opérateurs £0.40 Garant sen ani d'epprentionage
apprentis ~ menteure $0.48 fuvant son ange d'apprentisenges

3) Coupoguens - opérateurs $0.80 1a prenilre année
20.58 La deuxième année -
$0.00 pour les ” Gheper - mon “e

4 capagnens - menteurs 20.50 le prentiire axnée
‘ $0.00 1a douxiine année

Le treeaxr 40.00

Le terme "oupagnen - monteur comprend Les celleurs, les assembleure et Les finisseure eu
afusteurse
Le cantemeur 424.00 par semaine
Le grrtien 435.00 yor semaine

* Les parties, l'Esployeur et l'Union, acceptent où cigaeut les 23 rexiers articles &

Gt contrat collootif do même que l'artiole 25, où c’engagent À coceptur 2n,ééctsten Mn

Fonsell Régional où À 6°y conferner,en 0e qui concerne l'article 26 en cenplet,sprde
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précantasion des rousttes receises de. esduntrs a455 commet

Régiemi.

25- La présente convention colleetive entrere où vigueur Levoq*elie

mre été acouptée par le Goncoil Régional iu Trevail et prndre effet Le
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Sxtralt des minutes:

“Monsieur Steniseles centois propose, appeyéper monsieur srr Gagnon,

que le projet de convention de OsyouetteLinie soit adopté tel que In.

Adopté".

vraie Copie.

rr”Par


